
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7316115901

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7316115901

Cette annonce a été mise en ligne le 12 janvier 2023 sur Agriculteur Normand-web
Pour le département : 14 - CALVADOS

FIDAL
Société d'avocats

1 rue Claude Bloch
cs 15093 14078 Caen cedex 05

  --------------------------------------------------------- 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d'un acte sous seing privé en date à Cormelles
le Royal du 3 janvier 2023, enregistré au Service des
Impôts de CAEN le 6 janvier 2023, dossier 2023
00001123, référence 1404P01 2023 A 00033, la société
LARCHER PARTICULIERS, SAS au capital de 50.100 €,
ayant son siège social 33 Rue des Métiers, 14123
CORMELLES LE ROYAL, immatriculée au RCS de Caen
sous le numéro 883 633 109,
A cédé à la société LARCHER SERVICES, SAS au capital
de 140.100 euros, ayant son siège social 33 Rue des
Métiers, 14123 CORMELLES LE ROYAL, immatriculée au
RCS de Caen sous le numéro 883 575 417
son fonds de commerce de rénovation complète de salle
de bain et de remplacement des équipements de
chauffage (chaudières, pompes à chaleur, etc) concernant
uniquement la partie du fonds exploitée 33 Rue des
Métiers, 14123 CORMELLES LE ROYAL pour lequel le
vendeur est immatriculé à l’INSEE sous le numéro 883
633 109 00011.
Cette cession a eu lieu moyennant le prix de DEUX CENT
SEIZE MILLE euros (216.000 €), s’appliquant aux
éléments incorporels pour CENT QUATRE-VINGT DIX
MILLE euros (190.000 €) et au matériel et mobilier pour
VINGT SIX MILLE euros (26.000 €). L’entrée en
jouissance a été fixée au 1er janvier 2023.
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Pour la correspondance, les parties élisent domicile en
leur siège social respectif. Pour la réception des
oppositions et pour les inscriptions éventuelles à prendre
au Greffe du Tribunal de commerce, domicile est élu au
siège du fonds cédé.

Pour unique insertion

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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